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REPUBLIQUE FRANCAISE 
DEPARTEMENT  Liberté - Egalité -Fraternité 
DE LA SEINE SAINT DENIS 

COMMUNE DES LILAS 
ARRONDISSEMENT  
DE BOBIGNY 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES 

 
DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
 

Séance ordinaire du 19 décembre 2018 
________________________ 

Le nombre de Conseillers 
Municipaux en exercice 
est de 35 

 
L’an deux mille dix-huit le dix-neuf décembre à dix-neuf heures trente. 
 
Le Conseil Municipal de la Commune des Lilas, légalement convoqué le treize 
décembre deux mille dix-huit, s’est assemblé au lieu ordinaire de ses séances sous la 
présidence de Monsieur Daniel GUIRAUD, Maire. 

 

OBJET 

ATTRIBUTION 
D’UNE SUBVENTION 
POUR LES ANNEES 
SCOLAIRES 2018-
2019, 2019-2020 
ET 2020-2021 AU 
RESEAU FRANCE 
MEDIATION DANS 
LE CADRE DU  
DISPOSITIF DE 
MEDIATION 
SOCIALE EN MILIEU 
SCOLAIRE. 

PRESENTS : 
Daniel GUIRAUD, Arnold BAC, Françoise BALTEL, Lionel BENHAROUS,  
Nathalie BETEMPS, Patrick CARROUER, Madeline DA SILVA, Jean 
DESLANDES, Malika DJERBOUA, Claude ERMOGENI, Camille FALQUE, 
Liliane GAUDUBOIS, Guillaume LAFEUILLE, Christian LAGRANGE, Valérie 
LEBAS, Gérard MESLIN, Christophe PAQUIS, Guillaume ROUSSEAU, 
Marlène UZAN, Sandie VESVRE, Sonia ANGEL, Jean-François DEBYSER, 
Marie-Geneviève LENTAIGNE. 
  
formant la majorité des Membres en exercice. 
 
 
ABSENTS EXCUSES ET REPRESENTES :  
Johanna BERREBI par Sandie VESVRE, Roland CASAGRANDE par Claude 
ERMOGENI, Isabelle DELORD par Christophe PAQUIS, Christine 
MADRELLE par Liliane GAUDUBOIS, Narcisse NGAKA par Patrick 
CARROUËR, Delphine PUPIER par Camille FALQUE, Irina SCHAPIRA par 
Guillaume LAFEUILLE, Frédérique SMADJA par Lionel BENHAROUS, 
Manuel ZACKLAD par Arnold BAC, Mathieu AGOSTINI par Marie-Geneviève 
LENTAIGNE. 

 
 
ABSENT EXCUSE :  
Georges AMZEL. 
 
 
ABSENT :  
Christophe RINGUET. 
 
 
SECRETAIRE :  
Françoise BALTEL. 
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CONSEIL MUNICIPAL DU 19 DECEMBRE 2018 
 
OBJET : ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION POUR LES ANNEES SCOLAIRES 2018-2019, 2019-2020 
ET 2020-2021 AU RESEAU FRANCE MEDIATION DANS LE CADRE DU  DISPOSITIF DE MEDIATION 
SOCIALE EN MILIEU SCOLAIRE. 

 
 
LE CONSEIL, 
Sur proposition de Monsieur le Maire, 
  
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
CONSIDÉRANT l’initiative de l’Etat de déployer des médiateurs sociaux en milieu scolaire 
coordonnés par le réseau France Médiation,  
CONSIDÉRANT que le réseau France Médiation bénéficie d'un agrément au titre des 
associations éducatives complémentaires de l’enseignement public, accordé par le Ministère 
de l’Éducation nationale au réseau France Médiation, dans le cadre du respect d'un cahier 
des charges d'intervention, 
CONSIDÉRANT que ces médiateurs, recrutés et coordonnés par le réseau France 
Médiation, interviendront au sein des collèges du territoire Est Ensemble et assureront un 
lien avec le Pôle Jeunesse de la Ville,  
CONSIDÉRANT que la Ville des Lilas souhaite soutenir et développer les médiations et la 
prévention contre les violences en milieu scolaire, 
CONSIDÉRANT que le projet repose sur l'intervention à plein temps d'un médiateur social 
en milieu scolaire et que, pour la Ville des Lilas, ce médiateur interviendra au sein du collège 
Marie Curie et de l’école élémentaire Paul Langevin, 
CONSIDÉRANT que l'Etat a provisionné une subvention exceptionnelle au bénéfice de 
France Médiation et a contingenté les postes adultes-relais en conséquence, sous forme de 
convention triennale, 
CONSIDÉRANT que la participation annuelle attendue de la Ville est de 5.000 euros pour le 
poste indiqué (soit 12,5% du coût du poste), 
CONSIDÉRANT les termes du partenariat avec l’association France Médiation énoncés 
dans la demande de subvention qui prendra effet à compter du 1er septembre 2018 pour 
une durée de 3 ans, 
 
VU le budget communal, 
VU le rapport du représentant légal, 
VU l’avis de la commission compétente, 
 
 

APRES EN AVOIR DELIBERE 
 
ARTICLE 1 :  APPROUVE le projet sur lequel repose l'intervention à plein temps d'un 

médiateur social en milieu scolaire au sein du collège Marie Curie et de l’école 
élémentaire Paul Langevin.  

 
ARTICLE 2 :  APPROUVE l’attribution pendant trois ans d'une subvention annuelle, d'un 

montant de 5000 € (cinq mille euros), au réseau "France Médiation". 
 
ARTICLE 3 :  AUTORISE Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer la future 

convention et tous documents afférents à cette subvention,  
 
ARTICLE 4 :  DIT que les dépenses en résultant seront imputées au budget Ville de l'année 

correspondante. 
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ARTICLE 5 : DIT que la présente délibération sera transmise à Monsieur le Préfet de 

Seine-Saint-Denis, à Monsieur le Trésorier Municipal de la Ville des Lilas, et 
affichée en mairie. 

 
 
Et ont signé au registre les membres présents, 
Pour copie conforme, 
 
 
Le Maire des Lilas, 
 
 

Daniel GUIRAUD 
 

 
Certifiée exécutoire compte tenu : 
 

- de sa transmission en Préfecture le  
 
- et de son affichage le  

(pendant une durée continue de 2 mois) 
 
 
 
 

Délibération votée par : 

                       Voix pour : 33 

                        Voix contre 

                       Abstentions 

                       NPPV 
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